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Une randonnée équestre soutenue par les Haras nationaux 
 
 

 
L’équirando, randonnée équestre montée ou attelée, est le plus grands rassemblements 
européens de cavaliers et de meneurs. Cet été, la découverte des Pays de la Loire au 
rythme d’un cheval ou d’un âne, va attirer près de 1 200 participants. Le rendez-vous 
est donné à Châteaubriant (44) du 25 au 27 juillet. 
 
 
 

La randonnée équestre, une activité qui se développe 
En 2006 on comptait en France 1.5 millions de cavaliers 
réguliers et 4,5 millions de cavaliers occasionnels*. Parmi ces 6 
millions d’équitants, nombreux sont ceux qui pratiquent 
l’équitation d’extérieur. On constate qu’ils sont chaque année 
plus nombreux, avec une croissance de 97% sur les 10 
dernières années*.  
Près de 71 000 cavaliers sont licenciés « tourisme équestre »*. 
D’autre part, de nombreux randonneurs équestres pratiquent 
l’équitation de manière plus ou moins régulière et ne sont pas 
licenciés de la Fédération française d’équitation. Ils recherchent 
principalement le contact avec la nature, le plaisir personnel, 
l’harmonie et la convivialité, le sentiment de liberté… 
 

*annuaire Ecus des Haras nationaux 

 
 
 
 

Les Pays de la Loire, une région propice au tourisme équestre 
La région est très marquée par le développement de la filière cheval, tout 
particulièrement dans le secteur des courses et de l’élevage. Plus de 8 000 emplois 
directs ou indirects sont liés au cheval. 3 500 personnes sont licenciées tourisme 
équestre ou loisir. La région se place au cinquième rang national en terme d’activités et 
de tourisme équestre. 
 
Le dynamisme du cheval dans la région est soutenu par l’activité du Haras national du 
Lion d’Angers et des 10 centres techniques des Haras nationaux. Les acteurs locaux, les 
organisations socioprofessionnelles, les collectivités territoriales en particulier le conseil 
régional qui a lancé un « plan cheval » en Pays de la Loire, et les services déconcentrés 
de l’Etat, sont particulièrement impliqués dans le développement économique de la 
filière équine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 

Les Haras nationaux à cheval ! 
 
 
 
 
 
Quelle meilleure preuve de proximité, de capacité à comprendre les attentes de 
ses clients, si ce n’est de participer à cheval à la plus grande randonnée 
équestre annuelle ? 
 
Pour cela les Haras nationaux mettent à cheval une petite 
équipe d’une dizaine de collaborateurs pendant trois jours 
avant d’arriver au grand rassemblement de Châteaubriant.  
Randonnée équestre, démonstrations d’attelage, disponibilité 
pour répondre aux questions des randonneurs, présentation 
des services des Haras nationaux, organisation de 
qualifications loisir…. un programme pour mieux faire 
connaître l’action des Haras nationaux côté loisirs. 
 
 
 
 

Les qualifications loisir 
Une épreuve de qualifications loisir est organisée par les Haras nationaux le 25 juillet, 
afin de permettre aux détenteurs de chevaux de faire évaluer le comportement de leur 
cheval. Ouvertes aux chevaux, poneys et mules de 3 à 18 ans, les qualifications loisir 
sont des épreuves primées, qui ne classent pas les chevaux entre eux, mais les 
répartissent en 3 mentions : élite loisir, sélection loisir et qualifié loisir. 
Les épreuves mettent en évidence certaines qualités demandées à un cheval, âne ou 
poney destiné à la pratique d’une équitation de loisir. Par exemple, sur le parcours il est 
prévu de faire une entrée dans un van, le passage d’une bâche, monter sur une planche 
à bascule… 

 
 

 
Démonstrations de maniabilité  
Des attelages des Haras nationaux venant de la Roche-sur-
Yon feront des démonstrations sur un parcours jalonné de 
portes virtuelles que les attelages devront emprunter en un 
temps limité, sans faire tomber les plots. Ces démonstrations 
des attelages des Haras nationaux rappellent la grande 
tradition d’attelage de cette institution. 
 

 
 
 
 
 



 
Les Haras nationaux ouvrent leurs portes aux équirandins 
 
 
 
 
 
Les 1 200 équirandins qui se jettent sur les routes afin de rallier à cheval la ville de 
Châteaubriant ont besoin de faire étape. Chaque soir un site, un gîte ouvre ses portes à 
ces randonneurs.  
 
Les sites des Haras nationaux ouvrent leurs portes afin de faire profiter à un grand 
nombre de randonneurs des infrastructures de qualité et des terrains adaptés à l’accueil 
des cavaliers et de leurs chevaux.  
 
 
 

Le Haras du Lion d’Angers 
 
Du 19 au 23 juillet, les randonneurs trouveront au Haras 
national du Lion d’Angers des boxes pour leurs chevaux, un 
espace pour s’installer confortablement camion, van, 
caravane, douches, sanitaires…. Une visite guidée en semi-
nocturne du Haras, propriété du conseil général de Maine et 
Loire donnera un cachet exceptionnel à ce point d’étape 
d’équirando. 

 
 
 
 
 
 

Le centre technique d’Issé 
 
De même le centre technique d’Issé, mis à la disposition des Haras 
nationaux par la municipalité de Châteaubriant, accueillera les 
cavaliers et leurs montures la veille de l’arrivée au point de 
rassemblement.  
Accueil musical, animations et barbecue, tout est prévu pour que 
chacun puisse se détendre.  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 

La randonnée équestre,  
une pratique soutenue par les Haras nationaux 

 
 

 
Les missions de développement économique, confiées 
aux Haras nationaux, ont incité l’établissement à 
s’intéresser tout particulièrement au marché de 
l’équitation de loisir, l’équitation plaisir. Depuis quelques 
années, la pratique de l’équitation s’est élargie et une 
forte demande en cheval de loisir émerge. Le cheval est 
une vraie promesse d’avenir dans les loisirs des français, 
porteur d’activités, d’emploi et de vitalité dans les 
territoires. 
 

 

Le loisir représente le poids économique le plus important de la filière 
Une enquête sur les pratiques culturelles et sportives des français, menée par l'INSEE en 
2003 auprès de 5 600 personnes âgées de 15 ans et plus, a montré que 3 % des 
personnes interrogées déclarent avoir pratiqué "l'équitation ou la randonnée 
équestre" au cours des 12 derniers mois. Ce taux ramené à la population française, 
représente environ 1,5 million de personnes.  
Cette enquête a également montré que 39 % de ces personnes pratiquent 
régulièrement. Le fait que l’essentiel de cette pratique soit réalisée à raison d’une fois 
par mois montre bien qu’elle est assimilable à une détente, à un loisir actif. Ce 
phénomène concerne environ 570 000 personnes, soit un peu plus que le nombre total 
de licences de la FFE. Un  poids économique non négligeable ! 
 
Nombre de cavaliers sont propriétaires de leurs animaux et leurs réservent une part de 
leur budget loisir qui peut être conséquente selon le mode d’entretien du cheval. Il faut 
compter 600 euros par mois environ pour un cheval en pension-travail. Une enquête 
réalisée par les Haras nationaux sur les transactions d'équidés en France révèle qu’elles 
concernent plus de 20 000 animaux et 40 millions d'euros en 2004. 
 

 
Des services adaptés aux attentes des propriétaires et randonneurs  
Afin de répondre aux attentes de ces propriétaires de chevaux, les Haras nationaux 
proposent des services pour les accompagner dans le soin et l’entretien quotidien de leur 
cheval : stages et formations, tonte et toilettage, éducation du cheval à l’attelage, 
éducation et manipulation du jeune cheval, bilan des acquis comportementaux… 
 
Et aussi pour tous les passionnés d’équitation, les Haras nationaux proposent de visiter 
les 20 Haras nationaux présents dans toutes les régions de France, d’assister aux 
présentations d’étalons, et de découvrir des spectacles équestres. 
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